
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Commet ça marche ? 
 

Stockage en profondeur des déchets dans un conteneur de grande capacité. 
Le ramassage est rendu possible grâce à un récipient mobile doublé d’un 
sac de propreté. Le conteneur est placé aux deux tiers dans le sol. Grâce à 
la température naturelle du sol de 10 à 15°, le processus de fermentation et 
de décomposition des déchets est ralenti, notamment pendant les mois 
chauds d'été. En outre, les déchets les plus anciens se trouvent toujours au 
sol. Les nuisances dues aux odeurs et aux vermines sont de ce fait 
minimales. 
 

La collecte des ordures ménagères est donc intégrée au dispositif 
déjà existant pour le tri sélectif, offrant ainsi un service simplifié... 
 

Un aménagement esthétique sera ensuite réalisé aux abords des 
sites  qui seront sélectionnés (parement pierre, clapissette, espaces 
verts, panneau d’information), par les agents des services techniques.  
 

Deux points dôapport semblent d’ores et déjà qualifiés sur des 
parcours très empruntés par une grande partie des Lagardiens :  
le « parking nord entre le village et les Montjars »  
et  « le rond point au pied du village côté sud ».  
 

Pour le positionnement d’autres points d’apport nous bénéficions de l’expèrience de Malataverne. Dans 
un premier temps des bacs roulants seront positionnés et pourront être déplacés en des endroits 
stratégiques.  L’entreprise de collecte contrôlera leur taux de remplissage en vue d’un positionnement 
optimal ultérieur de conteneurs semi-entérrés. 
 

Le but à atteindre n’est pas : un bac « devant sa porte », trop cher, mais un conteneur 
sur le passage des utilisateurs, afin de minimiser tout déplacement supplémentaire. 
Quand on va faire ses courses, on dépose ses sacs de poubelle en passant ! 
 
 

Les bacs sont intégrés dans le paysage 
(enfouissement), avec une emprise au 
sol limitée (5000 litres de déchets stockés 
pour 2 m² de surface occupée ; 1 
conteneur = 10 bacs classiques ! 
 

Une enveloppe de propreté, est disposée 
dans la cuve. Le stockage à basse 
température et la grande capacité des 
bacs permettent dôespacer les collectes, 
et donc de réduire les coûts, ainsi que 
les nuisances liées au passage du 
camion. Les conteneurs ne sont pas vidés 
via l'ouverture d'insertion de déchets, cette 
dernière reste donc plus propre et la 
collecte des déchets est plus 
hygiénique. 
 

Le système enterré atténue également le bruit, ce qui est principalement 
intéressant pour la collecte du verre. Les conteneurs frappent par leur 
conception. Ils sont munis de couvercles à charnière permettant d'y déposer 
aussi facilement des déchets volumineux.  

 

Les conteneurs sont disponibles dans différentes tailles, il existe donc un type 
adapté pour toutes les sortes et quantités de déchets. A moyen terme, une 
économie supplémentaire sera réalisée grâce à l’intervention unique du conducteur 
du véhicule, lors du ramassage. Le même véhicule cloisonné peut collecter le 
sélectif et les déchets ménagers dans la même opération. 
 

Les économies ainsi r®alis®es pourront servir ¨ dôautres fins utiles 

En 10 ans +/- 100 000 ú dôeconomie par rapport au service actuel. 
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 AOUT.  2009 LLee  mmoott  dduu  MMaaiirree  ::  
 

Entre continuité et innovation, nous souhaitons adapter les services d’une commune 
qui évolue. Dans le cadre du développement durable et d’une future intercommunalité, 
une restructuration du service de collecte des ordures ménagères est en cours.  
 

Ce long travail, entamé depuis le début de notre mandat a balayé toutes les pistes sans  
a priori. Entre nouvelles réglementations du travail (2007/2008), et moyens techniques  en 
notre possession, notre réflexion s’est appuyée sur plusieurs axes : lôhygi¯ne et la 
sécurité du travail, une volonté d’inscrire notre action en termes de développement 
durable, une réflexion économique basée sur les coûts mais aussi sur lô®galit® des 
administrés devant un même service... 
 

Le déclic : Le 10 décembre 2008, une délégation Lagardienne s’est rendue sur la 
commune de Malataverne qui témoignait de son expérience innovante auprès de 
soixante personnes, élus ou responsables des services de collectivités locales. 
Malataverne s’équipe de nouveaux bacs semi-enterrés, des conteneurs de 5000 litres  
progressivement implantés sur l’ensemble du village. À l’heure du 1er bilan, on constate 
une baisse du tonnage des déchets ménagers alors que parallèlement, le poids des 
déchets issus du tri sélectif augmente.  Les usagers semblent très satisfaits. 
 

Le système consiste en un stockage en profondeur des déchets dans un conteneur de 
grande capacité. Le ramassage est rendu possible grâce à un récipient mobile doublé 
d’un sac de propreté.  
 

La collecte des ordures ménagères est donc intégrée au dispositif avec le tri 
sélectif, Quand on dépose son « tri sélectif », on dépose en même temps et dans un 
même lieu tous ses déchets ménagers. Ce service sôav¯re simplifié, cohérent et 
beaucoup moins coûteux que tout ce qui avait pu °tre propos® jusquô¨ pr®sent ! 
 

Solution importée des pays nordiques, très utilisée en Finlande, en Suisse et maintenant 
en France, c’est plus de 75 000 conteneurs semi enterrés qui ont été mis en place dans 
28 pays. Cette r®ussite est li®e aux principes dôhygi¯ne, dôencombrement, 
dô®conomie et dôesth®tique : des colonnes dôinstallation et dôentretien faciles... 
 

Après l’information du mois de juin posant le diagnostic complet du service de collecte  
et de traitement des déchets ménagers, il était de notre devoir d’agir. Cette plaquette est 
destinée à vous présenter les conclusions et le choix unanime du conseil Municipal. 
 

Ce choix va certainement changer notre quotidien et nos habitudes. Notre responsabilité 
est de prendre conscience qu’en produisant moins de déchets, donc moins de trajets, 
chacun d’entre nous peut agir concrètement à la pr®servation de lôenvironnement 
collectif. En ces temps de crise générale, nous pouvons agir, à notre niveau, et vivre 
au sein dôune communaut® solidaire, consciente des responsabilit®s qui lui 
incombent pour assurer lôavenir des générations futures.  
 

Pour celles et ceux encore en vacances : un très bon été !  Pour les moins chanceux, 
un bon courage au travail sous le soleil de notre Drôme Provençale ! 

 

Christian ANDRUEJOL : MAIRE 
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APPORT VOLONTAIRE :  

SOLUTION ET CHOIX DU CONSEIL MUNICIPAL  

Une collecte innovante. Un nouveau type de service plus efficace. 
 
 

 

  

UUnn  eennvvii rr oonnnneemmeenntt   pplluuss  hhaarr mmoonniieeuuxx   ::   
Les bacs sont mieux intégrés dans le paysage (enfouissement), avec une emprise au sol 
limitée (5000 litres de déchets stockés pour 2 m² de surface occupée) ; 1 container = 10 
bacs ! Parement esthétique végétal ou pierre pour La Garde Adhémar. 

UUnn  eennvvii rr oonnnneemmeenntt   pplluuss  pprr oopprr ee  ::   
Plus d’envols de déchets par temps de vent, plus de poubelles ouvertes et sacs éventrés 
par les animaux.  Les administrés apportent leurs ordures ménagères, leurs recyclables et 
le verre en même temps dans des contenants dédiés. 

UUnn  eennvvii rr oonnnneemmeenntt   pplluuss  aaggrr ééaabbllee  ::   
Pas d’odeurs en saison chaude, grâce au rafraîchissement naturel de la terre. Pas de 
contrainte de jours ou d’horaires pour déposer ses déchets. 

UUnn  eennvvii rr oonnnneemmeenntt   dduurr aabblleemmeenntt   pprr éésseerr vvéé  ::   
Fréquence des collectes  réduite... Les échappements de gaz à effet de serre, aussi ! 

UUnn  sseerr vviiccee  pplluuss  ééccoonnoommee  ::   
À moyen terme, une économie supplémentaire est réalisée grâce à l’intervention unique 
du conducteur du véhicule, lors du ramassage. Amortissement effectué = + /- 26 000€ /an  

contre +/- 43 000€ pour les autres modes de collecte. 

En allant faire ses courses on pose ses sacs en passant ! 

OOBBJJEECCTTII FF  DDEE  MM II SSEE  EENN  PPLL AACCEE  ::   22001100  
Dôautres communications seront r®alis®es au fil de lôavancement des travaux. 
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Coût 

 

contenants et 
aménagements  
50 000 € : 5 ans  

= 10 000€ 
 

Collecte 
+/- 26 000€ /an 

 

mise en décharge 
37 069€ 

 

TOTAL 
73 069 ú / an 

 

Avantages 
 

V Contraintes 
réglementaires et 
environnementales 
respectées. 

V Responsabilise le 
producteur de déchets. 

V Compatible avec tous les 
modes de collecte  d’une 
future intercommunalité. 

V Collecte simultannée du 
verre, du sélectif et des 
déchets ménagers dans 
un même lieu. 

Contraintes 
 

V Change les habitudes. 
V Prise en charge par la commune des 

cas particuliers (ex : personnes agées 
ne pouvant se déplacer...). 

V Aménagements paysagers.  
V Trouver  un positionnement 

géographique optimal des contenants 
qui n’engendrent pas de déplacements 
suplémentaires pour les utilisateurs. 
(Pour de travail, nous serons aidés  
par l’entreprise qui sera sélectionnée 
par la commune).  
 

RRAAPPPPEELL   dduu  BBII LL AANN  OORRDDUURREESS  MM EENNAAGGEERREESS  

Situation actuelle : 

Collecte en porte à porte, en sacs, puis transport pour mise en décharge dans un centre agréé par les 
services municipaux. 
 

 Difficultés relevées : 
 Conformément aux nouvelles prescriptions du code du travail, de la sécurité sociale et des caisses 
d’assurances maladie, la collecte en sacs est à proscrire car elle présente des risques trop élevés 
d’accidents et de maladies. Piqûres, éléments nocifs... L’activité de collecte des OM est très 
accidentogène, le taux de fréquence est le double de la moyenne française. En cas d’accident, la 
responsabilité de la commune représentée par le maire en exercice peut être recherchée. 

 La collecte actuelle : « bi-latérale, de chaque coté de la rue » est interdite ; la marche arrière des 
véhicules comme pratiquée aujourd’hui est  interdite.  

 Non-conformité avec les services de recouvrement de l’Etat : obligation d’établissement d’un 
budget autonome et équilibré. 

 Requalification du personnel à engager (Formation hygiène et sécurité). 
 Dans le cas d’une délégation à l’intercommunalité de ce service : le personnel et lôenveloppe 

financière de ce service seront aussi transférés. Notre intérêt dans ce cas est de diminuer 
au maximum cette enveloppe financière et de garder nos finances pour faire « autre 
chose ». 
 

 

Dans ce contexte, une collecte future « au porte à porte » 
devrait être réalisée avec un matériel plus adapté : 

des bacs individuels, un véhicule et un personnel formé, avec 
un coût malheureusement tr¯s sup®rieur ¨ aujourdôhui ... 

 

 
 

CONCLUSION Coût future 
collecte 

Avantages Contraintes 

 
Porte à porte  
Par  
collectivité 
 
En bacs 
individuels 

 

43 906  ú/an 
 

+ mise en décharge 

37 069ú 
 

+2 bacs individuels par foyers 
(80ú X 520 foyers : 5ans = 

8320ú) 

 

TOTAL : 89 295ú  
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V Véhicule non rentabilisé 
V Peu gratifiant pour le personnel municipal 
V Hausse du coût de la collecte 
V Mise en conformité voirie, aires de 

retournement,  etc. 
V Création de point de regroupement (exemple : 

dans les Montjars, à quel endroit, devant quelle 
habitation) ?  

V Achat de 2 bacs individuels par foyer à la charge 
des administrés ou de la commune. 

V Les coûts de maintenance et d’exploitation ne 
sont pas pris en  compte ex : carburant, 
assurance...  

 
Porte à porte  
Par 
 sous-traitant 
 
En bacs 
Individuels. 

 

43 000 ú/an 
 

+ mise en décharge  

37 069ú 
 

+2 bacs individuels par foyers 
(80ú X 520 foyers : 5ans = 

8320ú) 
 

TOTAL : 90 069ú  

V Hausse du coût de la collecte  
V Mise en conformité voirie, aires de 

retournement, etc. 
V Création de point de regroupement (exemple : 

dans les Montjars, à quel endroit, devant quelle 
habitation ?  

V Achat de 2 bacs individuels par foyer à la charge 
des administrés ou de la commune. 

 

RECOUVREMENT DE LA REDEVANCE 2008 : 61 771,50 ú 
 

DONC EN CONTINUANT LA COLLECTE COMME AUJOURDôHUI,  
UNE AUGMENTATION DE + DE 45% DE LA REDEVANCE 
SERAIT NECESSAIRE A LôEQUILIBRE DES COMPTES. 
CE NôEST PAS LE CHOIX DU CONSEIL MUNICIPAL. 
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